
Quels documents RH peuvent être intégrés dans la BDES
luxembourgeoise ?

Réponse courte

La BDES luxembourgeoise doit obligatoirement contenir les documents RH collectifs relatifs aux informations

économiques et sociales prévus par l'article L.414-9 du Code du travail. Son accès est strictement réservé aux

membres de la délégation du personnel dans les entreprises d'au moins 150 salariés, sous réserve d'anonymisation

des données personnelles.

Définition

La Base de Données Économiques et Sociales (BDES) constitue le support numérique obligatoire regroupant

l'ensemble des informations nécessaires aux consultations récurrentes de la délégation du personnel. Elle

représente la base documentaire unique permettant la mise à disposition permanente des informations

économiques, financières et sociales de l'entreprise.

Conditions d’exercice

L'intégration des documents dans la BDES est soumise à plusieurs conditions cumulatives :

Respect du périmètre légal défini à l'article L.414-9

Caractère exclusivement collectif des informations

Anonymisation préalable des données personnelles

Validation par le délégué à la protection des données

Mise en place de mesures de sécurité appropriées

Traçabilité des accès et modifications

Modalités pratiques

Les documents intégrables comprennent obligatoirement :
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Structure et évolution des effectifs

Situation économique et financière

Politique sociale et conditions de travail

Orientations stratégiques de l'entreprise

Égalité professionnelle femmes-hommes

Bilan de la formation professionnelle

La mise à jour doit être effectuée selon la périodicité prévue à l'article L.414-13.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme, il est recommandé de :

Établir une procédure de validation documentaire

Mettre en place un système de classification

Assurer la formation des utilisateurs habilités

Réaliser des contrôles de conformité réguliers

Documenter les processus d'intégration

Prévoir des sauvegardes sécurisées

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.414-9 : contenu obligatoire de la BDES

L.414-10 : obligation de discrétion

L.414-11 : modalités d'accès sécurisé

L.414-12 : sanctions en cas de non-respect

L.414-13 : périodicité des mises à jour

L.261-1 : protection des données des salariés

Textes associés :

Loi du 1er août 2018 sur la protection des données

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Important : Tout manquement aux obligations légales relatives à la BDES expose l'employeur à des sanctions pénales selon l'article

L.414-12 et à des amendes RGPD pouvant atteindre 20 millions d'euros ou 4% du chiffre d'affaires annuel mondial.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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